
exploita guerriers de ses ancêtres et où lui-jiêmo fut 
armé chevalier. Mais il n'avait emmené avec lui 
qu'âne escorte de dix de ses c> ns, et c'était là vrai
ment une expédition trop pacifique pour être assimi
lée aux croisades. D'ailleurs.ce voyage qui dura uuu 
année entière, n'a pu s'effectuer qu'entre les années 
H5U et 1463. époque où. de retour dans ton domaine 
de Roubaix. le généreux seigneur Ut élever, en ac
tions de ({races de son heureux voyage, la chapelle 
du Saint Sépulcre. 

Monsieur O. de la Deùle estbisu dans le vrai.lors
qu'il qualifie de noble Pierre de Koubuix. O était 
en effet une h en bonne noblesse que la sienr.o. et sa 
maison avait n-éir-e i-i pcéler,' 0.1 de descendre*** 
Ducs de Bretagne. Vo'U pourquoi ses armes étaient 
à'hermine qui est de BreUgiK.. brisées U un chef de 
gueules. 

Il est également vrr.i que l'honorable M. Min-.rrel 
fut créé comte par NkBOMOa 111, en récompense des 
émineata services rendus par lui à notre industrie 
nationale. 

Mais ce qui n'est pss exact, c qui est même archi-
faux, c'est qu'entre ces des» y m M a i p r , « la no
blesse n'ait jamais brillé chef nous que par son 
absence. » 

Je ne puis évidemment servir à M O. de la Deùle 
l'ènumération complète et i doterrocapue de tous les 
nobles qui illustrèrent astre bonne villaaVi Roubaix, 
depuis le règne de Louis XI jusqu'à celui de Napo
léon III. Mais je me permettrai d° lui nommer par
mi nos seigneurs de la ma.son même de Koubaix, la 
charitable lsabeau, fondatrice de l'hôpital dont le 
seuvenir est enco: e virant chez nous et dont les pau
vres ont recuoi li le somptueux héritage. Je me p.. r-
mettrai de signaler anssi à son attention Yolente 
de Luxembourg, ia hlle d'Isabe«u. qui lit a—aer la 
seigneurie de Roubaix dans la maison d. \ \ ' . rh in . 

Luxembourg et Werchin étaient certes delà bonne 
at illustre noblesse. 

C'iterai-juaussi Robert de M*lSB. c.^iq^is de Hou-
baix, qui remplit du récit de ses exploits militaires 
les chroniques et l< s • Asifttrs* du temps (157f i 
15S5). Parlerai j> de la maison ie Ligne qiii.par de ai 
foi4. posséda le uiurquisaide atoubuixf 

Melun et Lifta* tout d'antique M< !> • ••*• . bs n coa-
nue de tous, excepté sans doute de Mua-itu. O. de la 
Deùle. 

Je ne parle pas des Ruhan ; j'y arriverai tout à 
l'heure. 

Un raid. — D<mx jeanes officiers de cavalerie, 
M. N. May'c-, EOU -!ieaieL<a«\t au l t î dragons, en 
gsrsisr.a au camp osCiiûloas. et M- de Vass.il-Mbr.t-
vteil, sous-lieutenant au 6e régiment de chatseura en 
garnison A Saint-M.hiel. tous les deux montés sur 
des chevaux pur £<!>•;, vionnent de parcourir la dis
tance du oamp d* Cualous au château de Tré'iïaac, 
près Périgueux (OÛU kilomètres) en sept étapes. 

Partis du camp de Chûlons le samedi 19 au uiatiu, 
ils sont arrivés a Trélissac le vendredi 21 à cinq heu
res du soir, sans fatigue et les chevaux i n bon état. 

Les deux dernières étapes ont éU de 06 kilomètres 
chacune. 

L'escadre de la Méditerranée art attends* i Al
ger. VeAafl les noms des navires qui la composent : 

Le formidable, le Courbet, le Hagard, le Du-
guesclin. le Trident, le Duperré. le Vauban, le 
Hedoutnble et VAmiral Baudtn. cuirassés de pre
mier rang; la Cêcille et je rVs*,eroi—sr* à gr:nJe 
vitesse; eiiUu le Vautour, le Faucon et la Forbin. 
cieiàeurs-torpiîleurs. 

RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 
Le» familles et en g-éaéral tcute personne 

désirant un rens3ignement touchant à i'sppl:-
caiion de la loi sur l'arotûc peuvent écrire au 
Journal de Rouhoix enjoigne' . un fraac en 
timbroa-poste. Il leur sera NfWaldll en petite 
correspondance par notre collabo ateur spêoia-
ement chargé de la partie militaire. 

Si l'oa c îsire un renseignement ou une oon-
•ultation pjr lettre privée, prière de jo'iidre 
</t<îj franc* en timbres-poeUs. 

I Lorrqne son ancien amant revint, elle abandonna ! fr«'f in
gr° s s* F 0 ' ' 8 ' 0 1 1 d« b,?'! I"!»'»'1. fa.u? Ç,e™y.et j 

le domicile conjugal pour aller vivre à nouveau avec ' r aP£n en m è ? e t"«"P« de 1 air détermine de Fawkes .' 
lui. qui se tenait là sous dos habits de domestique ; il 

Hier soir, les deux amants s'étant rencontrés avec 
Léon Bois, une dispute éclata entre eux, et lorsque 
des passants, attirés par le bruit, secoururent pour 
intervenir, ils trouvèrent lo mari ne donnant;plus 
signe de vie et baignant dans une mare de sang. 

Les deux coupables, ont pris la fuite. 

DEMANDEZ PARTOUT LE 

SiTOlï DES AILLE P1BFKS 
jfiepare par sfEBSLÀJhLà Ame | 

C r o i x , p r è s R o n b a l x . 
Savon exguis réunissant toutes les qualités qu< 

constituent le meilleur des savons. 46600—23333 ! 

Cen serait assez déji pour montrer qu'A Roubaix 
la noblesse a brillé autrement que par ion ab
sence. 

Mais que de noms, moins illustres sar.s doute, de 
bonne noblesse cependant, je pourrais ajouter à ceux 
que je viens de citer! 

Kn voici quelques-uns. presque sa hasard : Les 
de Tenremonde et les Le Maire [de Blanchemailb ); 
les de Hangouart (du Camp tirardiel); i'éeuyer De 
Coninck, (de la Fosse-aux Chênes); les seigneurs de 
la Haverie, de la famiilo Le Preudhomme d'IIail-
ly. les Dé la H iue. tirant leur nom d'un ilef A Rou
baix: les Le itonnoyer, les de Haynin, les Petipas, 
les Délyot. les chevaliers De la Pon'.enerie, (sei
gneurie A Roubaix): les De Longueval (du Pire): les 
de Launay. les de W'erquigneùl; les Lespagnol.lea 
de la Barre (de la Vigne): les Imbert de la Phalec-
que (de Beaurepaire); les de Surmont (de Fa^reules); 
les De Langlée et les De Croix (de Gorghemez). 
etc., etc. 

Cette énumération n'est pas complète, mais me pa
rait suffisante ; prolongée, elle de viendrai t fastidieuse. 
Je ferai seulement remarquer, pour ceux qui pour
raient l'ignorer, que tous les noms de lieux cites ci 
dessus sout ceux des fiefs et seigneuries da vieux 
R*ubaix. 

Dans notre clergé, dans notre magistrat ou admi-
ministration municipale de ce temps-la, parmi nos 
censiers et nos manufacturiers, je trouverais encore 
assez de nobles, non de particule, mais d'origiae, 
peur me permettre de m'inscrire ea faux contre cette 
prétendue absence de noblesse dans notre bonne et 
vieille ville. 

De nos jours même, je pourrais citer à Monsieur 
O. de la Deùle, tel ou tel nom de personnes qu'il a 
peut-être coudoyées dans nos rues, sans se douter 
qu'elles fussent d'origine noble. 

Hier encore, je rencontrai l'un de mes anciens con
disciples, qui habite Roubaix, et dout la famille des
cend authentiquement et directement d'uue benne 
noblesse datant des croisades. 

Je pourrais encore nommer A Monsieur O. de la 
Deùle. si la réserve ne m'était ici imposée, telle ou 
telle de nos familles roubaisiennes de, noblesse igno
rés ou tenue secrète par suite de revers de fortune 
•u pour toute autre cause. (La suite d demain) 

_ "NCERTS & SPECTACLES 
1 i soejot> ta « Philharmonique » donnera un 

!• « m mbrts honoraires Je dimanche D 
M >« tnh ••: (I heures, en son lt>cal, café delà Con-
evr •<«, ne a Lsnnoy; le programme de la fête sera 
P b.é u.téii arement. 

j $RÛNIQJ£ jCOLOKtëÛFHiLE 
Dans son assemblée de mardi, le cercle colombo

phile • Union » a uécidé de donner pour ses concours 
de l'année 1891, 5.7C0 frmes de prix d'honneur et 
d'excellence dout détail ci-dessous .* 

10 Mai, Chantilly, 200 francs; 21 mai, Chartres, 
1.000 francs; 7 j . in. Chateaudun, 2.000 francs; 68 juiu 
Blois, 800 francs; 20 juillet, Périgueux, 500 francs; 
21 août, Angervi.'ie, 200 francs. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du mardi 4 novembre 

Président : M. HEDDE, vice-président 
Fraude.— Un mois et cinq cents francs d'à n n ' e 

i Louis L-ron et Henri Merlin pour importation sur 
le territoire de Roubaix, de café vert de provenance 
étrangère. 

— La uiême peine A Meulebroucq pour fraude d'al
lumettes saisies A Halluin. 

Vagabondage — Un mois pour ce délit à Louis 
Qersaaia, de Roubaix. 

Mendicité. — Six jours d'emprisonnement à Au
gustin Dumorlier, habitant Roubaix. 

Vol.— Va agent a surpris A. X . . . , de R ;ubaix, 
au moment où il retirait des magasins de M. Vibaux-
Florin, une pièce de drap. 

Il ne tache même pas ae nier, il ne l'aurait point 
pu d'ailleurs. Coût: deux mois. Il* COXFJRME. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Ordre). — Le commandant du 6e corps vient 

publier l'ordre du jour suivant : 

CORRESPONDANCE 
Les mrticletpubliés dans cetieparti» du n r » l 

H'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, le 3 novembre 189J. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix. 
Les dépôts de sable laissés la semaine dernière, 

en majeure partie en face de ma maison de com
merce. 29, rue de la Fosse-aux-Chênes, pourraient 
laisser supposer que je ne su:s pas étranger à la 
réclamation insérée dans un de vos derniers nu
méros, au sujet des travaux de remaniement du 
pavage de la dite rue ; j e tiens à déclarer que j e 
n'en suis pas l'auteur, et puis donner à votre ré
clamant les renseignements suivant» : Les travaux 

VÂux termes de Particle 47 de la loi du 15 juillet d e P»v«« e faite de chaque côté de la rue, sur une 
1889. sur le recrutement ne l'armée : largeur de On'oO et au compte de la ville, sont le 

> Les militaires qui, pendant la durée de leur ser
vice, auront subi des punitions de prison ou de cel
lule seront maintenus au corps après le départ des 
hommes de leur classe, pendant un nombre de 
jours égal de prison ou de cellule qu'ils aurontj su
bies. 

• Celte disposition r 3sera pas applicable aux mili
taires qui, au moment du départ des hommes de 
leur classe, seront eu possession du grade de sous-
officier, ou de caporal ou de brigadier. 

• Si le total de ces journées de pri.,on ou de cel
lule dépasse soixante, la durée du maintien au corps 
aéra fixes par le conseil de ÉaMinliue statuant an der
nier ressort; elle ue pourra être iufèi iemié à 3 mois, 
ni supérieure à un an. 

• Ce sont là des prescriptions . • 11 loi. Biles sont 
formelles, impératives et exclus.v~x oe toute mesure 
dé clémence, de tout recours en grâce. 

• Il importe donc qu'elles soient bien connues de 
tous et que chacun sache par avance qu'elles seront 
strictement appliquées. 

m Tout militaire ayant subi plus de soixante jours 
d* prisan sera obligatoirement maintenu au corps 
pendant au moins trois mo s, le cunsei: de discipline 
n'ayant d'autre pouvoir que celui de fixer quelle 
sera, entre le minimun de trois mois et le maximum 
d'un an, la durée pendant laquelle le soldat en cause 
devra être maintenu au corps. 

» Le conseil de discipline statuant eu dernier res
sort sa décision est executive sans appel et sans 
intervention de recours en grâce. 

Le présent ordre, dont M. le ministre de la guerre 
a approuve les dispositions par décision du lé) octo
bre, sera lu a la troupe sous les arm s chaque année, 
pendant la quinzaine du mois de décembre et pen
dant la quinzaine du mois d'août. 

• Le général commandant le lie corps d'armée, 
« JAUONT. * 

La carabine Pralon. — Les régiments de cava
lerie de Luuéville. Ile et 12e cuirassiers, ont manœu
vré ces jours-ci contre le 2e bataillon de chasseurs 
à pied. 11 s'agissait de se rendre comp'e des change
ments que la poudre salis fumée nécessiterait dans 
les formations de combat et la tactique de la cavale
rie. Les hommes des regimetus de cavalerie rece
vront sous peu la nouvelle carabine Pralon et les 
cartouches chargées avec la nouvelle poudre. La ca
rabine Pralon présentée A la commission militaire 
quelque temps après le fusil Lebel. fut adoptée. 

Les rayures sont disposées dans cette arme de 
façon A donner à la balle son maximum de pénétra
tion. Celte force est supérieure même à celle du fusil 
Lebel. Dans les exercices qui vieunent d'être faits. 
1« balle Pralon a traversé à deux cents mètres un 
bloc deeinfl centimètres d'épaisseur. La balle a une 
enveloppé de cuivre. 

complément de la réparation de la chaussée, exé
cutée d'après les ordres et pour le compte du Con
seil général; les dits travaux supplémentaires ne 
pouvaient pas être entrepris avant la réparation 
principale. 

Agréez mes sincères salutations. 
ACHILLE DELEDALLE. 

3 S T O ^ Ô O D 
Armentières . — M. Vel-Durand accompagné de 

son secrétaire et de M. Dion e3t venu à Armentières 
lundi par le train de 11 h. 20 et est reparti A à h. S2 
après avoir déjeuné chez M. Dubian, directeur de 
l'asile des aliénés. La visita du préfet n'avait aucun 
caractère officiel. 

Caudry. « Hier, deux réunions importantes ont 
eu lieu à Caudrv, avec le concours des citoyens 
Delcluze, conseiller général de Calais, at Saleeubier, 
président du syndicat l'Union des tullistesdela même 
ville. 

A la première réunie:.', les deux orateurs calaisiens 
ont été l'cbjot d'ovations enthousiastes. 

Le résuliatde leur conférence est celui-ci : sur 400 
auditeurs. 310 se sont immédiatement fuit inscrire 
comme adhérents au syndicat des tullistes. 

Le soir, à neuf heures, avait lieu, dans la même 
salle, une réunion publique A laquelle assistaient 
plus de 1.000 personnes. 

Les deux orateurs calaisiens y ont abordé les idées 
générales du programme socialiste. 

Les orateurs, frénétiquement applaudis, couverts 
de fleurs et de bouquets que leur apportaient les 
femmes du pays, avouaient avoir eu rarement un 
triomphe comparable. 

Ronchin. — M. le curé de Roncbin ne réussissant 
pas hi r matin, A ouvrir le tabernacle, s'apeicut que 
la serrure avait été forcée; il fit le tour de l'église et 
remarqua qu'un tronc avuii été fracturé et vidé, et 
que dés pesées avaient été faites mais inutilement 
pour ouvrir la porte de la sacristie. 

En somme, il n'y a pas eu de vol proprement dit,car 
le tro.ic ae contenait que quelques sous, et les vo
leurs ne sont pas parvenus jusqu'aux vases sacrés 
renfermés dons le tabernacle A la sacristie. 

Un assassinat à Valenciennes. — Un nommé 
François Ruher, âgé de vingt-six ans, a tué, diman
che soir, un nomme Léon Bois, cocher, en le frap
pant à la tempe d'un coup de casse-tèle. 

Le meurtrier était, il y a quinze jours, sorti de 
prison, où il avait purgé une peine de quatre années 
pour vol avec effraction. 

Pendant son emprisonnement, sa maîtresse, la fille 
Renverse, s'était mariée avec Léon Bois. 

Un père dénaturé. — Ces iours derniers, lagen-
! darmene de Samer était prévenue qu'un enfant de 

huit ans, le jeune Royer, fils d'un cantonnier du 
bourg, était en danger de mort parsuite des mauvais 
traitements que lui avait infligés son père et son frè
re aine. 

Les gendarmes se rendirent chez Royez; un triste 
spectacle les y attendait. 

Le plus jeune des fils du cantonnier, François, gi
sait sur un grabat dans une horrible malpropreté. 
L'enfant était en proie au délire; il se soulevait pour 
crier : • Henri est-il là? Henri veut me tuer I » Le 
corps du pauvre petit n'était plus qu'une plaie; son 
visage, marbré de traces de coups, était d'une pilleur 
cadavérique; l'enfint avait les yeux injectés de sang; 
il avait eu plusieurs dents cassées par des coups de 
poing. 

On apprit alors que lepère, reste veuf avec quatre 
eulants. paresseux et ivrogne, buvait tout ce qu'il 
gagnait et ne rapportait rien à manger au legia. Le 
plus souvent, quand il rentrait ivre, il battait ses 
enfants et les mettait dehors pour la nuit. Pendant 
ses absences, il les confiait A l'aîné, Henri, uu vau
rien de quatorze ans, celui dont le petit François 
parlait avec terreur dans son délire. Henri, imitant 
son père, battait ses petitsfrères, leur volait l'argent 
et le pain qu'ils rapportaient quand ils revenaient de 
mendier et s'acharnait particulièrement sur son plus 
jeune frère. 

Il a été constaté que l'état du petit François prove
nait autant du défaut d'aliments que des coups 
reçus. 

La pauvre petit est maintenant soigné par des 
voisines, mais il parait douteux qu'il en réchappe. 

Quant A Royez père et à son fils aine, ils ont été 
arrêtas et sont gardé" à vue. 

CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
• « «v~<» *t c"nT!8ï33^"5s d* Xs. fftmilleDE'JOT I KÏN'iKs-

&OULARD gui, pur n.i.l:. w'+rnimmi oa* H- •• — 
faire-i.-rt le AM*i V: Monsieur Auguste DF.COTTIGN1ES, 
élevé de la Faculté da Médecine da Lil 'e, i •_•*: « à Mou-
veaux. !•» 3 novembre 1890, dans sa 24e a n n > , : totaletré 
des Sacrements de notre mère la Saintf-KpJi-e, s.m; r»«-.••* 
ds couaidôrer le présent avis oommees t e n i n t litin et de 
Di^ii \ouio i r •j&zia'-a: %w% CtmvM ol Servie* d> y*e c ay*e. 
«ni auront lien le jeudi 6 courant, H H «euros Irt, en 
1'. glise de M uv»ain . L'unsemhln» a la mais n mortuaire 
au Pavé Bien. L'Onit du Mois de 2— classe era aéiéèra ie 
iLardi 9 décemtre. à 9 heures IA en ia^ite église. 

L,.-. it— >n çz momtmimmmm ue la /ami: i DUMOTT-
LECLELiCQ qui, par oatili, n 'auraient pa« . *ç •. . : t 
JH feira-r&rr du à^cs -io Monsieut Louis-Joseph UUMONT, 
entrepreneur, décédé ac ci de UeUement a Ro.ibaW. •>* 4 no
vembre lbflO, dans sa 3o« année, ,uju pri** • coaiic »iv* ..' 
•ttott&l avi3 commr an tenant lien et deblei- vouloir a*Mi*-
(•;; aux CJDVO et £cr"ice Sol nnels ,qui auront li»*u lo ven
dredi 7 courant, a 9 h-jurus, en l'église Saii)te-i.iisabetb, à 
Koubuix. — !_''assamoij? rue de Boavintw, 39. 

Un Obit solennel anniversaire s2ra «IfttaM eu Véailiot* 
Saint Martin a Roubaix, le jeudi 6 novembre 1S90, a 10 
heures, pour le repos de l'àjae de Mou^ eur Clénaent-F^r-
dinsnd-Josepa DAZ1N, époux de Dame Adèle MOTTE, e'é-
céaé à Roubaix, le 4 novembre 1838, dans sa 7tJ« ami-ie, ad
ministré des Sacrements de notre mère la Sainte-Ëgllse. 
— Les personnes qui, par oubli, n 'auraient pas reçu de 
lettre da faire-part, sont priées de considérer la présent 
avis comme eu tenant lien. 

Un Obit Solennel du mois sera célébré en l'épii:» 
Notre-Dame, à Roubaix, le jeudi C novembre 1890, a 9 
t au re s 1[2, pour la repos de l'âme dp Monsieur Jeaa CADIL-
LOX. époux de Dame Florine LECLERCQ, décédé à Roa-
baix, le 6 octobre 189J. dans sa ̂ 8« ann^e, administré des 
Sacrements de notre iu-_re la Sainte-Eglise. Les personnes 
qui, par oubli, n 'auraiaa; pus reçu de lettre de iaire-pari, 
cont priées de considérer le présent avis comme es tenant 

L'HISTOIRE AU JOUR LE JOUR 
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LA COXSPIHATIO.V III S l-ol DR1S 
L. s attentats commis ou tentés depuis un certain 

nombre d'années par les nihilistes contre les e m t i 
reurs de Rassie.ont fait penser bien des fois A la célè
bre conspiration qui poursuivit à Londrps, mais sur 
une bien plus large échelle, un but identique, <tq.iii 
fut découverte à la date que nous rappelons aujour
d'hui, la veille même du jour où elle devait éclatrr. 
De ce fait que les auteurs étaient des catholiques, les 
historiens protestants anglais ont voulu y voir una 
vaste conjuration religieuse tendant A soustraire le 
catholicisme aux persécutions dont il était alors 
l'objet, cette thèse a été bien des fois combattue, et, 
si elle a été démontrée fausse, elle n'est pas encore 
déracinée. 

C'était sous le règne du lils de Marie Stuart. Jac
ques 1er. qui avait succédé à Elisabeth en 1603. et 
qui, oublieux du cuite dans lequel était morte sa 
mère, poursuivait en ed'et contre lui, de concert avec 
un Parlement passionné, toutes les rigueurs qu'Eli
sabeth avaient édictées. Uu certain nombre de gen
tilshommes, A la tète desquels était Catesby, conçu
rent le projet de détruire d'un seul coup le" Roi, la 
iamille royale tt le Parlement, en les faisant sauter 
au moment où ils seraient tous rassemblés A West
minster pour l'ouverture de la session. Chose singu
lière; pendant plus d'un an et demi le secret fut gardé 
et les préparatifs poussés jusqu'A leur achèvement 
sans que rien vint les trahir. 

On avait l»ué une maison voisine du Parlement, 
on y avait amassé matériaux, armes et provisions, 
et un boyau de mine avait été creusé dans le mur 
du Parlement; les cou jurés se crurent au moment 
d'échouer lorsque, sur le peint d'achever de le per
cer, ils entendirent du bruit derrière; le hasard les 
servait, c'était une cave siiuée au-dessous même de 
la salle, dont ou avait fait jusque-]A *a magasin de 
charbon et qu'on vidait pour la louer. L'un d'eux, 
Percy, de la famille des Northumberland, se hâta de 
la louer, on y plaça trente-six barils de poudra qu'où 
recouvrit soigneusement de fagots et de bûches et on 
ea laissa les portes ouvertes pour écarter tout soup
çon; il ne restait plus qu'une mèche A placer et A 
allumer le jour de l'ouverture de la session; c'était 
unofhcierdu nom de Guy i'awkes. audacieux et ré 
solu qui était chargé de cette mission. 

Dix jours avant.un pair catholique reçut une lettre 
anonyme l'invitant A ne pas paraître au Parlement, 
afin d'éviter « un coup terrible, dont il n'y avait au. 
cune apparence et qu'on y recevrait sans voir d'où il 
partait. » Il la remit au ministre Silisbury qui, sans 
y attacher autrement d'importance, la remit cepen
dant au Roi. Jacques était essentiellement poltron, 
plein aussi do finesse; il en méditâtes termes,devina 
qu'il devait s'agir de quelque effet de la poudre,et la 
visite des voûtes situées sous le Parlement fut ordon
née, mais seulement pour la veille de la séance Ce 
jour-là, le lord Chambellan y fit sa ronde.fut étonné 

le fit fouillisr, on trouva les mèches dans "sa po
che, on déplaça les fagots et piles de bois et 1rs SG l.a-
r'is de poudre furent déconverts: on voit qu'il était 
temps. 

Après plusieurs jours de résistance, Guy Fawkas 
sa décida A nommer ses complices, ceux-ci essayèrent 
d» vendre chèrement leur vie, mais poursuivis et 
traques, ils virent l'explosion d'une partie de leurs 
munitions paralyser leur résistance et furent pour 
la plupart massacrés par le peuple; quelques-uns. 
faits prisonniers, confessèrent leur crime et mouru
rent sur lécâafaud. 

FAITS DIVZBS 
T"-ie lamentable affaire. — Una triste affaire 

11 ce moment l'attention des habitants d une 
localité située dans l'arrondissement de Blois-. 

Lu jeune homme appartenant A une famille hono
rable avait, étant adolescent, subi plusieurs condam
nations, ce qui lui interdisait l'accès de toute admi
nistration. 

Un des frères de ce jeune homme étant mort, il 
usurpa le nom, l'état-civil et le casier judiciaire du 
défunt, puisse présenta dans une étude où il fut reçu 
comme premier c'erc. 

Il y était déjA depuis longtemps, et sa position de
venait brillante, lorsqu'il se maria avec une jeune 
fille employée dans une administration de l'Etat. 

Le mariage eut lieu sous le faux nom, et une nou
velle existence commença pour le clerc ; mais il j a 
quelques jours l'affaire fut connue et un mandata 
été lancé contre lo faussaire. 

Il a été immédiatement amené A la prison de Blois 
laissant dans une angoisse profonde une pauvre fem
me en pleurs et s i r le point d'être mèrj. 

Que 7at-il ad.-enir do cette lamentable affai
re ? 

D'abord, ia nullité du mariage, puis peut-être une 
poursuite judiciaire pour usage de faux nsm et de 
fausses signatures. 

Enfant dévoré par un poro. — Les époux Régis 
Croze, cultivateurs A Losancho, en France, avaient, 
pour vaquer A leurs travaux, laissé leur plus jeune 
enfant, âgé de tieize mois, seul, endormi dans la 
cuisine. 

Le berceau du bébé avait, par précaution, été hissé 
par la mère sur un lit d'une hauteur de Om. £0 c. 
Mais, hélas t Ces précautions n'étaient pas suffi
santes. 

La porte de l'écurie, où se trouvait un gros porc, 
n'était fermée que par une mauvaise corde qui céda 
aux premiers efforts de l'animal. 

La bête s'approcha du lit ou reposait le bébé et se 
dressant sur ses pattes de derrière, culbuta au 
moyen de son museau le berceau qui vint tomber 
à terre. i 

L'horrible repas commence et bientôt la tête de 
l'enfant, qui seule sortait des langes et des couver
tures, était déchiquetée par les crocs du carnasaier 
auquel elle servait de pâture. 

Lorsque la mère rentra, elle se trouva e" présence 
de fet affreux spectacle, et c'est par des cris déchi
rants qu'elle fit connaître aux voisins accourus l'af-
fr< ux malheur qui venait de la frapper. 

I! ne restait da la tête de l'enfant qu'unfaible dé-
l.ris d'.,s du derrière de la boite crânienne. 

TiR/iiB-crisr^TJix: 
L'affaire d e Cherbourg 

Vu ootnte a c c u s é d e vo l d e c a r t o u c h e s Lebel 
Paris. 3 novembre. 

Dans quelques jours, le 6 novembre prochain, le 
conseil de guerre maritime de Cherbourg aura à s'oc
cuper d'une affaire grave. 

Un sergent réserviste, appartenant au 5e régiment 
l'infanterie de marine, porteur d'un grand nom, ma
rié à une princesse roumaine, nièce d'un ancien 
ambassadeur en Belgique et dan e d'honn»ur de l'im
pératrice d'Autriche, comparaîtra sors la triple in
culpation de vol de carteuclics Leoel, falsification 
d'un livret militaire et escroquerie. 

Ces faits déplorables se sont passés au mois de sep
tembre dernier. LVnqn.ête ordonnée par lu préfet 
m ritime est close depuis deux jours, et un de mes 
amis arrivé hier de Cherbourg, me donne les rensei
gnements suivants sur ce gros scandale, dont le 
patriotisme des Cherbourgeois souffre depuis un 
mois : 

Le comte Leprévost de Saint-Cvr est âgé de trente 
et un ans. Il s'est marié A Paris, mais il habite Bu-
charest avec la princesse X . . . . sa femme. Appelé, 
comme sergent réserviste du âe régiment d'infante
rie de marine, à accomplir sa période d'instruction A 
Cherbourg, le comte, dès les premiers jours de son 
arrivée, étala le faste et le luxe des jeunes gens du 
grand monde. 

Il s'était logé dans l'un des principaux hôtels de la 
ville, A l'hôtel du Louvre, où il donnait A ses cama
rades de régiment des dîners de choix, et il ne se 
montrait en ville, eu dehoa's du service, qu'en voitu
re, vêtu comme un prince. 

On le croyait très riche. Il l'avait été, mais ne 
l'était plus. Marié sous le régime dotal avec la prin
cesse X il ne pouvnit disposer de ia fortune de 
sa femme. Il dut se contenter des revenus déposés 
en coupons, au Crédit lyonnais A Paris, et qu'il 
avait entièrement dissipés au mois de septembre 
dernier. 

Mais cela ne l'empêchait pns do mener la haute vie 
et d'épater les eous-oflicieiR du 5s d'infanterie de ma
rine dont quelques-uns le blagiiaient ferme pour sa 
pose et ses façons de grand seigneur. 

Le 21 septembre, la période d'instraction étant 
terminée, les réservistes sont renvoyés dans leurs 
foyers. Au lieu de partir pour Bucharest, le comte 
Leprévost de Saint-Cyr reste A Cherbourg, continue 
A faire la fête, ne songeant nullement que le quart 
d'heure de Rabelais avait sonne, comme le lui fit re
marquer le propriétaire de l'hôtel du Louvre, dont la 
note se moutait A 600 francs. 

Avec la désinvolture qui convient au mari d'une 
princesse roumaine, le comte sort de sa poche un 
chèque qu'il signe immédiatement, en augmentant ?a 
créancedelOO fr., somme qu'il se faitremette séance 
tenante par son créancier. Celui-ci port i le chèque 
chez uu banquier qui télégraphie A Paris. Le C-édit 
lyonnais répond que le comte Leprévost de Saint-
Cyr n'a jamais eu de dépôt, mais en revanche a tou
ché intégralement les revenus du sa femme. 

Le propriétaire de l'hôtel du Louvre auquel cette 
réponse est communiquée, ne doute plus : il aaffaire 
A un aventurier, celui-ci est absent, c'est le moment 
de perquisitionner dans sa chambre- On monte. Pré
cisément le comte a oublié ses clefs. On ouvre sa 
malle et qu'y trouve-t-on ? A côté d'un revolver 
chargé de deux balles, quatre paquets de cartouches 
Lebel, soit vingt-quatre cartouches I 

Cette trouvaille plonge dans une véritable stupé
faction le. directeur de l'hôte! qui. sans désemparer, 
court inform» r le commissaire central de police. Ce 
magistrat t.ilégraphie au procureur de la Républi
que, des agents sont lancés A la recherche du ser
gent réserviste qui est bientôt arrêté dans un café 
où il déguste une fine absinthe avec des amis. 

Interrogé, lecomte Leprevot de Saint-Cyr ne pou
vant nier la détention des quatre paquets de cartou
che Lebel.se borna A déclarer qu'il devait les rendre 
le soir même. Or,l'enquête aurait établi que lecomto 
devait le soir même prendre un steamer A destination 
de l'Angleterre. 

Mais en dehors des cartouches Lebel on avait dé
couvert dans sa malle un livret de sous-lieutenant au 
nom de Leprévost de Saint-Cyr, qu'il avait fabriqué, 
de complicité avec deux sous-otliciers du 5e régi
ment, et qui comparaîtront, comme accusés, lê"ti 
novembre, devant le conseil de guerre. 
g Si nos renseignements sont exacts, le comte aurait 
avoué qu'il avait confectionué ce faux livret de m » 
lieutenant, parce qu'il comptait entrer dans l'armée 
roumaine et qu'il ne voulait y entrer qu'avec le grade 
d'officier. 

Nous n'avons pas besoin de dire l'émotion qui s'em
para de toute la ville de Cherbourg lorsqu'on apprit 
le vol des cartouches Lebel. Cette émotion dura 
eneore. 

A quel mobile le sons-officier du 59 réaiment d'in
fanterie de marine a-t- il obéi en détournant des pro
jectiles précieux qui seront un des facteurs les plus 
puissants dans la guerre A venir, et comment a-t il 
pu se les procurer t Les débats feront sans aucun 

doute la lumière lA-dessus.C'est îfe Frédéric Allain, 
du barreau de Paris, qui présentera devant le 
conseil la défense du comte Le révost de Saint-
Cyr. X . . . 
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MER BLEUE 
par P i e r r e M A E L 

P R E M I È R E P A R T I E 

I 

Ses paupière* se fermaient languissamment. 
Un sourire flotta sur ses lèvres, Elle demanda : 

Je m'endors. Embrasse moi, Germaine : je 
ferai de beaux songes. 

Avec d'infinies précautions, celle-ci laissa glis
ser la jolie tête brune dé son bras sur le petit 
oreiller qui garnissait le dossier de la chaise à 
bascule. Puis, s'asseyant aux pieds, elle se prit à 
coneidérer l'adorable enfant dont un souffle i 
peine perceptible agitait la nraigre poitrine. 

Oh / qu'elle était frôle, cette petite Simonne ! 
On > de combien de soina, de combien de pieuses 
tendresses ne fallait-il pas entourer cette chère 
tête, ce corps délicat, pour leur éviter les secousses 
morales et physiques, pour leur conserver cette 
chaleur tiède qui entretient l'existence et ne la 
consume pas! 

L'afection si promptement écloae dans 1 Ame 
de Germaine du Méal se mélangeait d'une part 
de pitié. Pitié sans eflort, à coup sûr,sans aucune 
cuaoee d'orgueil, compassion plutôt, qui eat le 
sentiment dont tressaille un cœur pour la souf
france qu'il partage et qu'il voudrait retenir tout 
entière afin de l'éviter à l'être cher. ! 

C'était là ce qu'éprouvait Germaine.Sans qu'elle 
j prit g-*de. »*• J e t t * *• rempliraient de lar

mes; des paroles montèrent suaves et caressantes 
A ses lèvres. 

— Dors, chère petite créature bien-aimée. La 
fortune, les biens de la vie n'ont pu te donner en
core ce calme qui t'est nécestaire. L'amour te le 
donnera-t-il ? Je ne puis le savoir, puisque j'igno
re l'amour. Mais ce que j e sais bien, ma petite 
Simonne, c'est que j e ne te reprendrai jamais ce 
cœur que tu m'as demandé et que tu as pris au
jourd'hui d'un seul regard de tes yeux d'ange. Tu 
voulais une sœur, lu 1 as Je te disputerai si bien 
A la maladie, si elle venait jeter son ombre sur 
ton front, je l'entourerai, moi aussi, de tels liens 
qu'il faudra bien que tu nous restes ici-bas, que tu 
ne pourras plus t envoler, mon doux oiseau du 
paradis, car le ciel est ta vraie patrie. 

Insensiblement, elle s'était laissée glisser: elle 
était maintenant A genoux et sa bouche effleurait 
la main transparente qui pendait au revers de la 
chaise longue. 

i Et puis tu as beau te défendre, entant, tu ne 
m'enpécheras pas de garder la mémoire du bien
fait, de penser A toute heure au bonheur que tu 
viens de faire briller sur le front de ma mère, de 
me rappeler avec quelle grAce exquise tu as ra
mené le sourire dans les yeux de la pauvre veuve. 
C'est A moi, A moi seule, qu'il appartient de te 
payer notre dette commune. Dors, ma petite Si
monne ! La vie de ta Germaine est A toi, et s il 
m'était possible de te donner plus que ma vie,Dieu, 
qui nous voit toutes deux, sait bien que j e te le 
donnerais. 

Une chaude larme, larme du cœur qui tremblait 
au bord de ses paupières, s'en détacha et vint 
tomber sur la main de l'enfant. 

A ce contact, l'endormio s'éveilla en sur
saut, 

— Germaine I — appela-t-elle de son premier 
cri, avee une nuance d'effroi. 

Elle aperçut «a cousine agenonillée près de sa 
couche. 

— Que fais-tu là, — questiouna-t-elle, un peu 
émue de cette attitude. 

— Rien, — fit Oermaine.diaaimulant aon visage 

pour cacher ses larmes. — Je relevais la couver
ture qui était tombée de vos pieds. 

L'enfant jeta un second cri d'angoisse : 
— Vous 1 Tu me dis vous encore ? Que t'ai-je 

fait ? 
— Non, non,— répliqua Germaine empressée. 

— Ce n'est qu'un oubli. Allons, reprends ten som
meil, mon doux enfant, — acheva-t-elle en balan
çant la chaise de canne. 

Puis, quand elle la vit rendormie, elle s'éloigna 
de quelques pas et alla s'asseoir sur le banc 
circulaire qui régnait le long de l'étroite ro
tonde. 

Alors, pour la première fois, Mlle du Méal, son
gea A jouir d* s* poétique excursion, et attacha 
ses yeux sur le féerique panorama qui se déroulait 
sous ses regards. 

Le yacht voguait sous son foc et sa grand'voile, 
Giuseppe n'ayant pas jugé utile de déployer plus 
de toile : la brise était si douce et si légère qu'au
cun roulis ne faisait osciller le cotre, et que son 
étrave incurvée coupait l'eau sans provoquer au
tre chose que ce susurrement musical dont la 
monotonie même est un charme. A l'arrière, sous 
le gouvernail, c'est A peine s'il se produisait un 
vague ronflement. La mer, pleine du reflet des 
cieux, était faite de saphirs fondus. 

Devant l'embarcation, la rive enchantée se dé
veloppait tout entière. 

Elle grandissait dans le firmament, et, mainte
nant, Germaine la voyait découpant ses caps,creu
sant ses anses, étageant ses assises, adossant ses. 
contreforts, entr'euvrant aux flancs de ses monta
gnes des tissures sombres qui n'étaient que des 
vallées, tapissant ses coteaux du feuillage des 
citronniers et des oliviers, des eucalyptus ombra
geant les toitures rouges des villas, des poivriers 
agitant leurs branches souples et flottantes comme 
des chevelures de saules. 

Aux quartiers de rocs, aux f.iilles du calcaire, 
d'énormes aloès, des figuiers de Barbarie, accro
chaient leurs épais mutcles, pareils aux tentacules 
d'un poulpe géant. Des- draeesaaa et des oàerges 

dressaient leura touffes ou leurs colonnes, des fo
rêts de chamseerops nains secouaient leurs éven
tails; des bégonias velus, des saxifrages démesu
rés, des fuchsias aux pendeloques rouges, des 
glycines aux grappes mauves, des jasmins chargés 
de grùeries, des lilas arborescents, et des roses 
surtout, des roses partout, enlaçant cette terre do 
promission, venaient, jusqu'au niveau de l'onde 
caressante, y tremper leurs feuilles et leurs tiges, 
et braver cette mer qui ignore les défaillances du 
jusant aussi bien que les impétuosités du flux. 

Le yacht traversait ces merveilles,que Germaine 
ignorait enooro la veille, et, A s'y laisser porter 
air.LI par cette barque aux ondulations moeileu 
ses, la jeune fille éprouvait, pour la première 
fo:., i-ij sa vie, la jouissance de ce bien-être que 
donne l'opulence, et qui a pour lui toutes les ap
parences du bonheur. 

Puis ses yeux quittèrent la rive et se reportè
rent sur sa compagne endormie. 

C'était donc ça, la vie : une distribution inégale 
des tristesses ot des joies, une répartition, sans 
contrôle, aux uns de toutes les félicités, aux au
tres de toutes les charges ? 

Cette enfant était venue au monde ceinte d'un 
diadème d'er. Tout ce que la richesse peut procu
rer aux heureux, elle l'avait possédé : elle avait pu 
user tous ses caprices A force de les satisfaire, et 
même abuser des faveur* de la destinée. 

Bien plus, la nature lui avait prodigué ceux de 
ses don* qui flattent le plus l'amour-propre d'une 
femme, puisqu'elle lui avait donné cette beauté 
singulière, miraculeuse presque, qui, toutdesuite, 
imposait un joug aux admirations. Certes, Ger
maine comprenait bien que cette enfant ffWaimée, 
aimée jusqu'à l'adoration. ••.,--

Et voilà qu'en *e remémorant les paroles de 
leur rapide entretien, de cet entretien, le premier 
qu'elles eussent tenu ensemble et d'où l'amitié 
était sortie, forte et sincère, Germaine y retrou
vait l'amertume des vagues souffrances de cette 
enfant. 

Il y avait toute* sorte» d« causes A cette amer

tume : lo sentiment d'une faiblesse physique 
presque invincible, sentiment que n'adoucissait 
pas même celui de sa merveilleuse beauté/ une 
sorto de prescience maladive, d'ant cipatioi. du 
cœur sur les regrets d'ure fin prématurée, et, en 
même temps, un doute étrange sur la constance 
de l'affection promise, sur la sincérité de la foi 
jurée. 

A quoi donc pervait-il d'êtrejeune, d'être belle, 
d'être riche, puisque que ces trois conditions ter
restres réunies pouvaient ne pas suffire A assu
rer le bonheur ? 

Mais Mlle du Méal n'eut pas le loisir de médi
ter plus longuement. 

Simonne venait de s'éveiller définitivement cette 
fois. 

Sa figure était plus reposée; son sourire brilla't 
comme les pétales d'un bouton de rose qui vient 
de s'entr'ouvrirau jour. 

— Ah I cousine, — dit-elle, —j'avais raison de 
te demander un baiser qui me procurât de beaux 
songes I Je viens de rêver qne j e me mariais, tout 
en blanc, que tu étais ma demoiselle d'honneur. 
J'ai ouvert les yeux dans l'église. L'orgue chan
tât , l'autel resplendissait. Mais, c'est drôle ! 
J'étais seule. Charles n'é'ait pas avec moi. 

II 
A la villa, bien que les jeunes filles n'eussent 

prévenu personne de leur absence momentanée,on 
ne s'inquiéta point. 

On savait Simonne coutumière de fugne» de ce 
genre. 

Cependant, quelqu'un eut un instant d'anxiété : 
ce fut Mme du Méal, un peu surprise que aa fille 
ne l'eut point informée de sa disparition. Arrivé* 
le matin même à Saint-Jean, la veuve ne s'était 
point encore faite aux habitude* et aux être* de 
la maison. Lorsque Germain* l'avait laissée seule 
d&n* sa chambre pour aller offrir plu* correcte
ment se* devoir* A sa cousine, Mme du Méal 
s'occupait A plseer le erntenu de ses malles dans 
les meubles mis à sa disposition. 

Au bout d'une heure, ce travail de déménage
ment, primordial pour use temese d'ordre et de 

méthode comme l était la veuve u capitaine de 
vaisseau du Méal, était term-né. La temps avait 
déjà paru long A la mère. Le c art d'heure de 
grâce qu elle accorda A son anxie. i maternelle n* 
fut p*s tout à fa.t de quinze minu'es. Alorselle se 
décida A sortir de sa chambre pour se mettre en. 
quête de Germaine. 

Dans le vestibule, elle rencontra un hùinme 
vêtu de blanc des pieds A la tête, avec de lances 
pantalons se serrant aux chevilles au-dessus de 
brodequins A la pointe recourbée, une tunique 
s ouvrant sur le côté gauche et pourvue, à la taille 
d'un* sorte de jupe A plis innombrables. L'homI 
me, au teint onvAtre, au visage égulier encadré 
d une barbe noire et soyeuse, avait la tête enve
loppée d un ample turban en poir.te, blano comme 
le reate du costume. " " " " ' 

Il salua A l'européenne Mme du Méal, qui, en
hardie, lui demanda : ™ ' 

— Pardon, Monsieur, j e cherche ma fille Oii 
pourrais-je la rejoindre 1 

L'Indien répondit. o n excellent français, quoi
que dune vois: un peu gutturale: Ç ' q 

MZ.IÏI™ aj
J

le'm*d>»»'Oi*el!e Ge;maine? Elle doit 
être aveo mademoiselle Simonne, je snppose.EUea 
étaient ensemble, il n'y a qu'un r ornent. 

Et s'effaçant pour laisser pa' ̂ r la veuvo, U 
ouvrit la porte donnant sur le p.- Ton. 

Mme du Méal descendit au ha. »rd les quelauea 
marches. * ^ 

Un grand vieillard, dont toute la tenue était 
celle a un Européen, moins une tuniqu* de so e 
bleue, analogue A celle du servit ur, mais brodée 
de passementeries d'or, comme >a haute calotte 
de laine qui couvrait son front, -avança respec
tueusement A sa rencontre. 

, . ~ Madame du Méal, j e er»i», — fit il en «'in
clinant. 

La veuve rendit ! • salut. 
Décidément, tout le monde par ait français dans 

la maisen. U n'y avait pa» A cra,cdre d'être em
barrassé pour traduire sa pensée. 

(A suiere) 
Pierre Maei. 
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